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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ.....................................................

Bureau des Élections et des Associations................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 4 février 2022 conférant à Monsieur Stéphane SAINT-ANDRE, ancien maire de Béthune 
la qualité de maire honoraire...................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 4 février 2022 conférant à Monsieur Jacques NAPIERAJ, ancien maire d’Isbergues la 
qualité de maire honoraire.......................................................................................................................................................

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL...........................................................................................................................

Pôle d’Appui Territorial – Mission Animation des Politiques Interministérielles..............................................................
- Arrêté préfectoral n° CC-21-2022-62 en date du 04 février 2022 portant habilitation à la SAS à associé unique 
TERCOM pour établir le certificat de conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce....

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS....................
- Arrêté préfectoral n°HV20220208-185 en date du 09 février 2022 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame Florence
FLEURY..................................................................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS.......

Pôle État, Stratégie et Ressources............................................................................................................................................
- Arrêté en date du 4 février 2022 relatif à la fermeture exceptionnelle du service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement de Boulogne-sur-Mer 1, et des services de publicité foncière de Boulogne-sur-Mer 2 et Saint-Omer – 
du 1er au 7 mars 2022...............................................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS.....

Comité Médical – Commission de Réforme............................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 28 janvier 2022 fixant la composition des membres de la commission de réforme des 
sapeurs-pompiers volontaires du Pas-de-Calais.......................................................................................................................

Pôle Insertion et Accès à l’Autonomie.....................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 4 février 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
n°SAP/905374179 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Micro-entreprise « Jardin 
Laurent » à Noyelles-les-Vermelles.........................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 6 février 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
n°SAP/898724166 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Micro-entreprise « AS 
Littorall » à Calais....................................................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 19 janvier 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
n°SAP/902565597 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Micro-entreprise « Terre et 
espace » à Aix-Noulette...........................................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 13 janvier 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
n°SAP/908383276 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - EIRL « Au jardin de Bernard »
à Floringhem............................................................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 3 février 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
n°SAP/905374179 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail - Micro-entreprise «Christine 
Robart » à Boulogne-sur-Mer..................................................................................................................................................

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU 
LOGEMENT..............................................................................................................................

- Arrêté préfectoral en date du 09 février 2022 portant protection de biotope du site de la Laubanie à Calais et annexe......
- Arrêté préfectoral en date du 09 février 2022 portant protection de biotope du site de la Plaine de Sangatte à Sangatte 
et annexe..................................................................................................................................................................................
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

PÔLE D’APPUI TERRITORIAL – MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Arrêté préfectoral n° CC-21-2022-62 en date du 04 février 2022 portant habilitation à la SAS à associé unique TERCOM pour établir le
certificat de conformité mentionné au 1er alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce

ARTICLE 1er : L’habilitation à réaliser le certificat de conformité des autorisations d’exploitation commerciale, au titre du premier alinéa de
l’article L. 752-23 du code de commerce, est accordée à la SAS à associé unique TERCOM.

Les personnes affectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation, sont les suivantes :

- M. HANNECART Benjamin ;

- LUQUETTE BOY Pauline .

Toute modification de la liste des personnes habilitées devra être portée sans délai à la connaissance du secrétariat de la commission
départementale d’aménagement commercial (cdac) du Pas-de-Calais.

Tout ajout de personne(s) à la liste devra faire l’objet d’une demande établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 28
juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour réaliser le certificat de conformité.

ARTICLE 2 : La présente habilitation porte le n° CC-21-2022-62. Ce numéro figure sur chaque certificat de conformité, au même titre que
la date et la signature de l’auteur(e) du certificat.

ARTICLE 3 : L’habilitation est accordée pour une durée de 5 ans à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs du
présent arrêté, sans possibilité de renouvellement tacite.

La présente décision s’applique sur l’ensemble du territoire du Pas-de-Calais. 

ARTICLE 4 : L'habilitation peut être retirée par le préfet si l'organisme ne remplit plus les conditions d'obtention, de mise à jour ou
d'exercice, mentionnées à l'article R. 752-44-2 du code de commerce. 

L'organisme bénéficiaire de l'habilitation est informé préalablement des motifs susceptibles de fonder le retrait, avec possibilité de
présenter des observations écrites. Il peut être mis en demeure de régulariser sa situation dans le délai de deux mois maximum ou de
cesser toute activité de certification jusqu'à régularisation. 

ARTICLE 5 : Dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, le
présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès du Préfet du Pas-de-Calais (Bureau Mission Animation des Politiques Interministérielles – Pôle de l’Appui
Territorial – Direction de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial – Préfecture du Pas-de-Calais – rue Ferdinand
Buisson – 62020 ARRAS CEDEX 9) ;

- d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial (CNAC) (Bureau de
l’aménagement commercial – Direction Générale des Entreprises (DGE) – Ministère de l’Économie et des Finances – 61, Boulevard
Vincent Auriol – 75703 PARIS CEDEX 13) ;

- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lille (5, rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62039 – 59814 LILLE ; la juridiction
compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr).

ARTICLE 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Arras le 04 février 2022
Pour le Préfet,
le Secrétaire Général Adjoint en charge de la Cohésion Sociale
Signé Jean RICHERT
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